
 
 

Cagnotte le 12 novembre 2021 

Madame la Préfète des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

Objet : construction en zone N à Soustons 

 

 

Madame la Préfète, 

  J'ai le regret de venir de nouveau vers vous pour évoquer un problème 

de construction illégale, cette fois à Soustons. 

En effet monsieur xxxxx, au 897, route départementale 150, à Soustons se livre à 

des constructions en zone N. Les photos aériennes montrent bien l'abandon d'usage de ce qui 

devait être une bergerie dont le toit est effondré ainsi qu'une construction apparemment 

récente. Il est résident dans le Pas de Calais et n'a pas d'activité qui lui permette de justifier un 

usage du terrain en zone N à des fins professionnelles. 

 

Je vous saurais gré de bien vouloir renseigner la SEPANSO sur cette situation. 

        En vous remerciant pour le traitement de ce nouveau dossier, veuillez agréer, 

Madame la Préfète, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 

Pièces jointes attachées : documents PLUi de la CC MACS 

Image Google maps du 11/07/2019 
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PLUi du 20/5/2021

M. Charton 



 

 

Situation au 11/7/2019 (Google Maps) 

 

 


